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mettaieiit pas en position cle juger si l'execution de la ligne en question presentait des avantages pour
notre Compagnie; qu'avant done de nous prononcer ä ce sujet, nous devions prier la Direction sus-

nonmiee de nous faire parvenir d'une part le devis detaille du coüt de construction de la ligne
Thalweil-Zug et d'autre part le calcul base sur des preuves concluantes du rendeinent approximatif de

cette ligne; nous avons en meme temps fait observer que l'idee mise en avant rencontrerait probablement
des difficultes de tous genres et que l'apparition de nouveaux projets de construction avant l'execution
des engagements imposes jadis par le Conseil federal h la Compagnie du Gothard pourrait aussi se

heurter ä des obstacles de nature juridique.

III. Organes de la Compagnie.

I!organisation de VAdministration generale a subi une modification en ce sens que les art. 6 et 7

du Reglement Interieur de la Direction pour la periode d'exploitation out requ la teneur suivaute:
Les attributions du 1er Departement comprennent: toutes les affaires qui ont un caractere exclusif

ou predominant de politique de chemins de fer; les questions generales d'organisation; tout ce qui a trait
aux finances, h la comptabilite, aux operations de caisse et aux cautionnements pour la construction
et 1'exploitation, y compris la gestion des caisses de secours et des caisses de malades et le contröle
de l'exploitation; l'administration du materiel (economat); la gestion des proprietes de la Compagnie

qui lie font pas partie du corps de la voie, et celle de l'inventaire de 1'Administration centrale; les

permis de circulation; la statistique (generale) de cbemins de fer et les rapports de gestion; les

rapports avec les Autorites et avec les autres Coinpagnies de cbemins de fer, en taut qu'il s'agit d'affaires

qui rentrent exclusivement ou d'une maniere predominante dans les attributions du Ier Departement.
Les attributions du II0 Departement comprennent: le service commercial, ä 1'exception du contröle

de 1'exploitation, tout ce qui a trait aux expropriations ainsi que la tenue du cadastre; la location

(affermage) et la revente de parcelles et de talus, en tant qu'ils ne sont pas portes au compte de

proprieties, toutes les questions do droit et de contentieux, ainsi que de concessions et d'impots; le
service des reclamations; les questions d'assurance (contre l'incendie, les risques de transport et les

accidents); les rapports avec les Autorites et avec les autres Compagnies de cbemins de fer, en tant
qu'il s'agit d'affaires qui rentrent exclusivement ou d'une maniere predominante dans les attributions
du IIe Departement.

Les attributions du IIIe Departement n'ont pas eprouve de modification.

En ce qui concerne l'etat du personnel des organes de la Compagnie et des fonctiims superieures
de VAdministration centrale, nous avons tout d'abord ä rappeler que par suite de l'expiration de leur
maiidat, les membres du Conseil administration dont les noms suivent devaient sortir de charge:
1° MM. Filippo Bonzanigo, avocat ä Bellinzone, Karrer, Conseiller national ä Sumiswald, von Hettlingen,
Conseiller des Etats ä Schwyz, le Directeur Dr. Stoffl a Lucerne, Pfyffer-Baltbasar, President du Conseil

municipal ii Lucerne (avait du reste donne sa demission en declarant ne pas pouvoir accepter une

reelection), le Chevalier Filippo Cavallini h Milan, et le Baron Ed. von Oppenheim a Cologne (tous
les sept avaient ete nommes par 1'Assemblöe generale); 2" MM. le Gommandeur Massa h Milan, le

Directeur von Knapp ;i Stuttgart et Bossi, ancien Conseiller d'Etat a Lugano (tous trois elus par le
Conseil federal).



A la date du 8 juin le Conseil federal a confirme dans leur qualite d'administrateurs et pour une
nouvelle pfl'iode de 6 annees, MM. Massa, von Knapp et Rossi; d'autre part l'Assemblee generale a

dans sa stance du 30 juin appele au Conseil d'Administration pour la meme periode: MM. Karrer,
Conseiller national ä Sumiswald, le Directeur Dr. Stoffl ä Lucerne, Filippo Bonzanigo, avocat k Bellinzone,
von Hettlingen, Conseiller des Etats ä Schwyz, Gerson de Bleichroeder, Conseiller intime h Berlin,
Charles Figdor, bauquier h Vienne etle Dr. Richard Temme, avocat k Bale; les nouveaux administrateurs
MM. Charles Figdor et le Conseiller de Bleichroeder ont declare accepter leur nomination et designs

comme leurs remplacants avec l'approhation de 1'Assemble generale, le premier M. Cahn-Speyer a Aienne
et le second son fils M. Hans de Bleichroeder, Vice-consul du Royaume de la Grande-Bretagne ä Berlin.
Par contre M. le Dr. Temme ddclina son flection, en suite de quoi l'Assemblee generale a nomme

a sa place le 24 novembre M. l'ingenieur Koller, ancien inspecteur federal du Gothard k Berne; ce

dernier a declare accepter sa nomination.

Apres ces diverses elections, le Conseil d'administration a nomme M. le Dr. Stoffl pour une
nouvelle periode membre et pour le reste de la duree de son mandat Vice-President de la Direction,
MM. Karrer et von Hettlingen, suppleants de la Direction et a appele en outre M. Karrer ä la Vice-
Prösidence du Conseil d'administration.

Parmi les fonctionnaires superieurs de VAdministration centrale, M. Bridel, notre Ingenieur en

chef, a ete nomme au poste de membre de la Direction des chemins de fer du Jura-Berne-Lucernc
et a pris. possession de sa nouvelle charge le Ier mars 1883; toutefois, apres avoir accompli avec plein
succes la täche ardue qui lui incomhait aupres de notre Compagnie, il s'est offert tres obligeamment

a nous seconder, si besoin etait, dans les operations de decomptes encore en suspens pour les sections

de Fluelen k Goeschenen, de Goeschenen k Airolo et de Cadenazzo k Dirinella. En second lieu,
M. Toggweiler, Secretaire de la Direction, ayant ctö nomme adjoint du Chef du Service commercial

des chemins de fer du Jura-Berne-Lucerne, a obtenu la dflnission qu'il avait sollicitee; cette vacance

n'a pas encore ete repourvue.

Pendant le dernier exercicc, le Conseil d'administration a pris, dans 6 seances, 30 decisions et
la Direction, dans 135 seances, en a pris C144.

IY. Finances.

Nous rappelerons ici en premier lieu la conversion des obligations 5 °/o de la Compagnie du Gothard,

preparee durant l'exercice et que nous vous avons soumise dans notre rapport du 2 novembre 1S83.

Apres avoir requ par votre decision du 24 novembre 1883, l'autorisation que nous demandions d'emettre,
dans le but de la conversion successive des emprunts 5 °/o actuels de la Compagnie du Gothard, ct

pour faire face eventuellement ä de nouveaux besoins de la construction, un emprunt 4 °/o au montant
total do 100 millions de francs, remhoursable par voie d'annuites dans l'espace de 90 annees au plus
tard, et d'hypothequer pour cet emprunt, apres radiation des anciennes obligations et hypotheques,
toutes les lignes en exploitation du chemin de fer du Gothard, nous avons passe une convention definitive
avec le Consortium qui nous avait propose d'effectuer la conversion. Nous indiquons ci-apres les

etablissoments qui ont participe a cette operation:
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